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Chères Bruyéroises,
Cher Bruyérois,

Inondations : À trois pour trouver des solutions ! 
Le Citoyen, les Agriculteurs et l’Administration Communale.
Ces derniers mois, nous avons subi d’importantes  
inondations dans plusieurs quartiers de notre Commune. 
Touchés par la situation de chacun, le Collège a mis en 
place une Cellule Inondations afin de prendre le pro-
blème « à bras le corps » et de mieux aménager le ter-
ritoire en ouvrages « anti-inondations ». La collaboration 
avec le service des Travaux, surtout dans le nettoyage et 
la gestion des évacuations d’eau nous est également de-
venue essentielle. 
Parmi les zones touchées nous pouvons citer :
Juin 2020 : Bovesse (Bâti du Suargeon, Rue du Ruisseau, 
Chemin du Vieux Raucourt)
Juin 2021 : Meux (Rue du Brutal, Rue de Bawtia) – Rhisnes 
(Rue de Liesse, Rue Ry des Mines, Rue des Chômeurs)
Juillet 2021 : Rhisnes (Rue de la Station) –Emines (Rue de 
Rhisnes, Rue du Hazoir, Rue du Spinia, Rue Royale)
45 axes de ruissellement, une quinzaine de problèmes de 
voiries ainsi que 5 cours d’eau ont été listés pour surveil-
lance et analyse suite aux problèmes posés depuis juin 
2021. Chacun d’eux faisant l’objet d’un dossier d’études.
Le travail du service « Prévention Inondations » est donc 
conséquent.
En effet, il nécessite à chaque fois une analyse sur le 
terrain, en y rencontrant les riverains ainsi que les agri-
culteurs. Parmi les solutions apportées, on compte 
notamment les fascines. Il s’agit de digues artificielles 
constituées de paille de chanvre imputrescible, qui per-
mettent de retenir les boues dans les champs. Cette eau, 
ainsi filtrée, ne bouche pas les avaloirs ce qui limite sen-
siblement les dégâts.
En accord avec l’agriculteur, l’entretien des fascines se fait 
par le service travaux lorsque les récoltes sont effectuées.
Ces dispositifs ont déjà prouvé leur efficacité dans le vil-
lage de Bovesse.
Les ballots sont des dispositifs temporaires et seront à 
terme remplacés par des fascines.
Des haies seront également bientôt plantées en bordure 
des fascines, voire des champs. Le système racinaire de 
ces dernières assurera un filtre supplémentaire à franchir 
pour les eaux. 
Rappelons aussi que les agriculteurs en semant des 
bandes enherbées, des engrais verts ou des fleurs, contri-
buent déjà précieusement au ralentissement des eaux et 
de la boue, et luttent à leur façon contre l’érosion des sols. 
Nous en profitons pour les remercier pour leur écoute et 
leurs remarques dans ce dossier, leur aide nous est pré-
cieuse.
D’autres aménagements vont voir le jour dans certaines 
prairies et champs. Il s’agit de zones d’immersion tempo-
raire (ZIT) permettant de retenir des quantités impor-
tantes d’eau, protégeant ainsi les villages d’inondations 

certaines. Créer ces dispositifs nécessite l’avis d’experts : 
notre cellule a donc fait appel au GISER, mais aussi tout 
récemment au SHER (bureau d’études hydraulique et 
D’études de conception de bassin d’orage).
Les analyses vont débuter dès que possible. Un planning 
de réunions sera proposé pour trois des sites prioritaires 
(rue du Vieux Château, rue du Moulin et rue du Spinia).
Ensuite nous avons établi un partenariat avec AGREA qui 
propose un cadastre des réseaux d’égouttage de la Com-
mune et peut également proposer des pistes d’aména-
gement pour l’amélioration de ceux-ci. 40 pourcents du 
travail a déjà été effectué. Grâce au contrat établi depuis 
2018 avec leur service, la Commune a accès aux données 
relatives à ces réseaux d’égouttage.
Le support combiné de ces divers intervenants permet-
tra d’avancer simultanément sur plusieurs dossiers et 
permettra nous l’espérons des délais plus courts de mise 
en œuvre des solutions. 
Parallèlement, un cahier des charges a été rendu au 
service des travaux pour organiser le curage du réseau 
d’égouttage qui sera organisé par une société privée.
Enfin, le citoyen peut aussi agir de son côté en protégeant 
son habitation, notamment grâce à des « bâtards d’eau », 
des sacs de sable, posés aux endroits où l’eau pourrait 
s’infiltrer. 
Nous rappelons que toute modification du relief est in-
terdite sans permis de bâtir ! Construire un muret, élimi-
ner un fossé, poser un drain peut avoir des conséquences 
sur le voisinage !
N’hésitez pas à faire appel à notre cellule Prévention 
Inondations ainsi qu’au service Urbanisme pour qu’ils 
puissent vous aiguiller si vous le souhaitez (inondations@
labruyère.be).
Il est aussi essentiel de surveiller, régulièrement, les ava-
loirs proches de chez vous et de veiller à ce que rien 
ne puisse les obstruer en cas d’intempéries (graviers, 
écorces…).
Enfin nous recherchons, par quartier « à risque » des ci-
toyens souhaitant nous aider dans la surveillance de cer-
tains aménagements. Si vous voulez vous impliquer dans 
la gestion de votre quartier, vous pouvez aussi vous ma-
nifester près de notre cellule. Merci déjà pour votre aide ! 

Yves Depas – Bourgmestre
Luc Frère – 1er Échevin

Rachelle Vafidis – 2e Échevine
Thierry Chapelle – 3e Échevin

Valérie Buggenhoout – 4e Échevine
Jean-Marc Toussaint – Président du CPAS



LES 10 ANS  
DE LA BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE

Pour les 10 ans de l’inauguration des bâtiments 
et de la reconnaissance par la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, la bibliothèque-ludothèque com-

munale avait programmé plusieurs temps forts ces 10 
et 11 septembre 2021.

Les enfants ont lancé les festivités lors d’une matinée 
contée, offerte par la Province. Une quinzaine de tout 
petits ont eu le plaisir d’écouter Karine Moers leur ra-
conter des histoires de poules.

Vendredi après-midi et samedi matin, les auteurs et il-
lustrateurs Bruyérois se sont installés pour échanger 
avec les usagers de passage. Nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Véronique Boucher, Chantal Boulanger, Anne 
V. Henrard, Félix Marchal, Monique Noirhomme, Maëlle 
Thiry et Philippe Vanheghe.

Une soirée avec Xavier Deutsch, auteur brabançon in-
vité via la Province de Namur, a réuni une quinzaine de 
lecteurs dans une ambiance décontractée. Par un jeu 
de questions-réponses surprenant et humoristique, de 
nombreux sujets ont été abordés.

Une exposition consacrée à Mario Ramos s’est tenue 
également dans les locaux.

Cet anniversaire s’est clôturé par un drink réunissant 
l’équipe actuelle, des membres de l’ancienne équipe, 
les autorités communales, Françoise Dury (Province 
de Namur) et Freddy Cabareau (Fédération Wallo-
nie-Bruxelles). Ce dernier a souligné l’importance et la 
fierté d’avoir une telle bibliothèque, proposant égale-
ment des animations, dans une commune rurale.

Ces deux journées intenses ont célébré cette richesse 
dont nous sommes les dépositaires. 

Les événements à venir :
 x Vendredi 22 octobre 2021 à 19 h.30 : jardins coquins 
mais pas seulement (soirée adulte) – réservation 
souhaitée – 081/56 60 63
 x Samedi 23 octobre 2021 de 9h à 13 h.00 : échange 
d’arbustes et de graines
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CINÉ PLEIN AIR – SPECTACLE

L a 8e édition « Ciné 
plein air » a eu 
lieu le vendredi 

3 septembre dans le 
Parc Communal de 
Rhisnes.

Nous avons accueilli 
le public avec le spec-
tacle « Un Pagé dans 
la mare », de Vincent 
Pagé suivi de la pro-
jection du film « Ton-
ton Maurice ». 

Une très belle et bonne soirée vient d’être vécue 
par quelques 200 participants heureux d’être de 
la partie. 

Nous tenons particulièrement à remercier les 
jeunes du CRLB MJ Asbl pour leur aide et la ges-
tion du bar et Vincent Drèze de la société ap ser-
vice snc pour la technique.

Renseignements :  
Service Jeunesse & Intergénérationnel  

Tél : 081 55 92 18 – jeunesse@labruyere.be
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Police

Brûler chez soi des déchets, c’est né-
gliger ses voisins car les fumées déga-
gées se dispersent sur de grandes dis-
tances et sont toxiques pour l’air, le 
sol et l’eau et peuvent contenir diffé-
rents composés chimiques, dioxines, 
furanes, goudrons, … qui sont tous re-
connus cancérigènes et mutagènes.

L’incinération de déchets tels que plastiques, pneus, 
peintures, médicaments, huiles ou graisses usagées… 
en dehors des installations industrielles couvertes par 
un permis d’environnement est strictement interdite.

L’article 89 du code rural tolère, de brûler des déchets 
verts secs (à l’exclusion donc des tontes de pelouse 
par exemple), pour autant que le foyer se situe à plus 
de 100 mètres des habitations, des bruyères, des ver-
gers, des haies, du blé et de la paille et des lieux où le 

linge est mis à sécher et à plus de 25 mètres des bois et 
forêts. Il conviendra également de veiller à ce que les 
fumées ne gênent pas la visibilité sur la voie publique.

Par ailleurs, l’Ordonnance Générale de Police pré-
voit dans son article 164 que « Les vapeurs, fumées et 
émanations résultant d’opérations de combustion ou 
de cuisson doivent être évacuées au moyen de dis-
positifs empêchant leur pénétration dans les habita-
tions voisines » Le Bourgmestre peut en outre durcir 
ces règles via un arrêté de police en cas de séche-
resse ou autres conditions estimées dangereuses. 

L’interdiction de brûler ses déchets vaut bien enten-
du également pour les poêles destinés au chauffage 
des habitations. Les combustibles utilisés doivent ré-
pondre à des normes de qualité définies. Ainsi, s’il est 
permis de brûler des bûches de bois ou des granulés 
de bois, il est par contre interdit de brûler du bois 
traité tel que contreplaqué, palettes, bois peint,….

Puis-je brûler mes déchets ? 



Le  Repair Café la Bruyère change d’adresse !
NE JETONS PLUS, RÉPARONS ENSEMBLE !

Tous les premiers samedis du mois ont lieu des ateliers de 
réparation : couture, petit électro, informatique et vélo.

Lors des deux derniers Repair Café, sur 37 objets ramenés, 
19 objets ont été réparés et ont, par conséquent, gagné une 
seconde vie plutôt que de finir à la décharge.

Vous êtes bricoleurs à vos heures perdues ?  Nous sommes 
toujours à la recherche de réparateurs volontaires pour com-
pléter notre équipe !

Lancement du projet  
« Tu peux compter sur moi » 
Issu de la réflexion du Conseil Consultatif Communal 
des Aînés en partenariat avec le CPAS et le CRLB-MJ.

Séance d’informations :  
Lundi 29 novembre 2021 à 20H   

Salle du Conseil communal  
Rue des Dames blanches, 6 – 5080 Rhisnes

« Tu peux compter sur moi » est un projet de créa-
tion de duos de solidarité de proximité dans les vil-
lages bruyérois. Des volontaires qui rendent visite à 
une personne isolée du voisinage (ou un couple isolé)  
et/ou rendent des petits services ou passent un coup 
de fil de manière régulière en fonction des besoins, 
des aptitudes et/ou de la disponibilité. Cette dé-
marche crée des liens de solidarité. Les duos sont 
encadrés par un comité de pilotage composé des 
partenaires du projet (PCS, CCCA, CPAS, CRLB-MJ) 
et supervisés pour chaque village par une personne 
référente du CCCA. 

Chaque volontaire du duo pourra, s'il le souhaite,  
bénéficier de formations en rapport avec les besoins 
ressentis et participera au développement de la convi-
vialité, du partage et du mieux-vivre pour tous les âges.  

Nous convions toute personne désireuse de s’impli-
quer dans le projet ou bien simplement curieuse d’en 
savoir davantage, à une séance d’informations le lundi 
29 novembre 2021 à 20h pour rencontrer tous les ac-
teurs du projet. 

Pour une bonne organisation de cette soirée convi-
viale, pensez à vous inscrire soit par mail à  

peggy.robert@labruyere.be ou par téléphone  
081 23 65 47 ou 0476 89 01 64

Vous souhaitez déjà vous inscrire comme volontaire ?

Il suffit de s’inscrire sur la plateforme Give a day.

https://www.giveaday.be/fr-be/s-inscrire/volontaire

Voici l'annonce sur la plateforme Give a day La Bruyère

ht tps : / /www.g ive aday.be/f r -be/volont ar ia t/ 
consacrer-un-peu-de-temps-a-une-personne-
isolee/14609

Une fois inscrit(e), retournez sur l'annonce du CCCA 
et en cliquant sur l'icône « Je suis intéressé(e) » (en 
haut à droite), nous serons automatiquement avertis 
de votre intérêt pour l'action « Tu peux compter sur 
moi ».

Service aux aînés et cohésion sociale

081 23 65 47 ou 0476 89 01 64  
peggy.robert@labruyere.be

 Commune de La Bruyère -  
Rue des Dames blanches, 1 - 5080 Rhisnes

Date de notre prochaine rencontre : samedi 6 novembre 2021 de 13h à 16h.
Nouvelle adresse : Ancienne salle du conseil communal. 

Place Communale, 6 à 5080 Rhisnes.
Contact : 081 23 65 47 ou pcs@labruyere.be

Cohésion sociale
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Environnement – Mobilité

Comme chaque année, les 
élèves des écoles commu-
nales de Meux et Bovesse 

participent activement à la se-
maine de la mobilité.

Avant d’entamer les activités 
avec les vélos, ceux-ci passent un 
contrôle technique grâce à la colla-
boration de la police locale.

En classe, des cours de sécurité 
routière sont dispensés et des bri-
colages sur le thème des véhicules 
sont réalisés.

Dans les deux implantations, les 
élèves et leurs professeurs ont 
pu observer les nouveaux petits 
bonshommes fluorescents placés 
près de chaque passage pour pié-
tons.

 À Meux :
Les enseignants proposent un ra-
massage (matin et soir) dans le vil-
lage. Cette année, il s’est déroulé du 
lundi 13 au vendredi 17 septembre. 

Les élèves de P6 préparent un cir-
cuit dans la cour de récréation pour 
les élèves des classes maternelles.

La semaine se termine avec la tra-
ditionnelle balade à vélo en deux 
groupes suivant le niveau des pe-
tits cyclistes et toujours encadrés 
par des policiers et des parents de 
l’école.

 À Bovesse : 
Un circuit a été réalisé sur la place 
et dans la cour de récréation. Pe-
tits et grands ont pu se familiariser 
avec différents panneaux de la sé-
curité routière.

C’est l’occasion également, de per-
mettre des interactions entre les 
primaires et les maternelles.

Il y a quelques années, l’aménage-
ment du carrefour près de la place, 
avait fait l’objet d’un projet des 
élèves de l’école. Les enfants sont 
ravis de constater les résultats pour 
la sécurité de toutes et tous.

La semaine de la mobilité dans les écoles de La Bruyère Nord

Sensibilisation à la différence à l’école communale de Rhisnes 

En ce début du mois de septembre, les élèves de 
l’école communale de Rhisnes ont eu la chance 
d’accueillir dans leur classe deux animations afin 

de les sensibiliser aux différences. 

La première activité proposée par l’AVIQ était axée 
sur l’acceptation des différences aussi bien physiques 
que psychologiques. Par des petites vidéos, des jeux, 
des discussions avec les enfants, ceux-ci ont pu réali-
ser un travail sur leurs peurs, les préjugés et l’accepta-
tion des différences à travers la découverte de l’autre. 

La seconde activité intitulée « Surdimobile » a per-
mis aux enfants de faire la connaissance de Fredo et 
Marie, deux animateurs et de leur sympathique in-
terprète. Pendant presque deux heures, les enfants 
ont pu découvrir le monde des personnes malenten-
dantes grâce à des petits films, des photos, des ex-
plications traduites du langage des signes en français, 

une séance de questions-réponses, de jeux de rôles 
avec un casque anti-bruit sur les oreilles. Cette ani-
mation s’est terminée par l’apprentissage des lettres 
de l’alphabet signées par tous les enfants ainsi que 
de quelques petits mots comme « Bonjour, au revoir, 
monsieur, madame,… ». 

Les enfants de l’école sont régulièrement sensibilisés 
aux différences, ces deux animations venant encore 
améliorer la relation entre tous les enfants de l’école. 

Les instits de P5-6 



Jeunesse
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L a 8e édition de l'opération 
« Été solidaire, je parti-
cipe 2021 », dans le cadre 

de l'appel à projet de la Région 
Wallonne, s'est déroulée à La 
Bruyère du lundi 09 août au ven-
dredi 20 août 2021. 

Cette opération s’adresse aux 
jeunes de 15 à 21 ans et a pour ob-
jectif de favoriser la citoyenneté 
chez les jeunes et de rapprocher les 
générations, tout en procurant une 
première expérience de travail sa-
larié. Elle vise à impliquer les jeunes 
dans la valorisation, l’amélioration 
et l’embellissement de leur envi-
ronnement ainsi qu’à développer 
le sens de la citoyenneté et de la 
solidarité vis-à-vis des personnes 
défavorisées ou en difficultés.

Les inondations qui ont eu lieu 
cet été nous ont contraints à mo-
difier certains projets pour s’at-
teler à des travaux d’utilité pu-
blique comme le désherbage, le 
nettoyage des caniveaux et ainsi 
renforcer le service des travaux. 
Lors de la 2e semaine, les jeunes se 
sont attelés au rafraîchissement 
des fresques de l’école commu-
nale de Saint-Denis après avoir 
nettoyé la cour et les murs. 

Merci aux différents services 
communaux, à nos partenaires, 
le CPAS et le CRLB-MJ pour leur 
précieuse collaboration et aux 
jeunes, Élyse, Claire, Nell, Justine, 
Élyne, Alex, David, Lucas, Tristan 
et Mattis pour leur investissement 
pendant ces 10 jours. 

Été solidiaire, je participe

Photovoltaïque -650 €

-105€Électricité 100 %  
verte et belge 

LED -140 €

Pellet -85 €Gaz naturel -140 €

Travaux d’isolation -500 €

 081 13 63 22 – www.ensemble-labruyere.be

Les achats groupés de la commune de La Bruyère 

En partenariat avec 



C et été, le CRLB MJ a encore fait le plein de ren-
contre, de partage et d’échange au cours de ses 
quatre semaines de stage ados. Que ce soit lors 

des trois stages à thèmes « Jeu télévisés » – « Nature 
et récup » et « Photos » ou du stage ados plus « clas-
sique », les jeunes ont répondu présents ! 

La semaine « Jeux télévisés » a été l’occasion pour 
onze jeunes de prendre part à une compétition al-
liant esprit d’équipe, stratégie et dépassement de soi. 
Tantôt en binôme, tantôt seul contre tous, ils ont riva-
lisé de créativité, d’efforts, d’humour et d’organisation 
pour donner le meilleur d’eux-mêmes durant toute la 
semaine.

Koh-Lanta, Top chef, la carte au trésor, … tous les grands 
programmes du petit écran ont été passé en revue 
dans un jeu continu qui a tenu toutes ses promesses. 
Chaque jeu étant une occasion de franche rigolade. Si 
l’esprit de Coubertin a plané tout au long de cette se-
maine grâce à la belle participation et à l’engagement 
des jeunes… « À la fin il n’en resterait qu’un ».

Lors de la deuxième semaine de juillet les jeunes ont 
envahi le Bovesse Tennis Club dans le but de créer du 
mobilier pour meubler l’espace de façon intelligente 
et durable. La création de cubes sur roulette en ré-
cupérant le bois de palette était le point d’orgue du 
stage. Malgré une météo apocalyptique, les jeunes se 
sont serrés les coudes et sont allé au bout de ce beau 
projet. Suite à l’actualité et à la demande des jeunes, 
l’équipe s’est mobilisée pour soutenir le refuge pour 
animaux « Le Rêve d’Aby » qui avait subi les inonda-
tions et se retrouvait sans eaux. Bel élan de solidarité 
de la jeunesse. 

La 3e semaine sur le thème de la photographie s’est 
déroulé au sein des locaux de la Bibliothèque-Lu-
dothèque communale de La Bruyère avec qui nous 
étions en partenariat pour l’organisation et l’encadre-
ment de ce stage ainsi qu’avec le SIAJ.

Quelques apports théoriques ; des essais au sein du 
studio de Pascale Stoffen, photographe profession-
nel ; une virée dans les campagnes, les villages bruyé-
rois, la carrière de Rhisnes ainsi qu’une nocturne à 
la citadelle de Namur ; un délicieux repas concocté 
par Ugo lors de notre grande journée ; de la retouche 
photo ; des stop motions ; une préparation de l’ex-
position… étaient au programme de cette semaine 
de stage. 

Le dernier jour, nous avons clôturé le stage par une 
expo photos de la semaine ainsi qu’une présentation 
du stage et de leurs stop-motions. 

Une dernière semaine de stage sous le signe du fun : 
Parc aquatique au Dock 79, atelier culinaire chez De-
li4s, Bowling au leader, jeu de piste à vélo, Baseball 
« crado » sont quelques-unes des activités vécues par 
le groupe. Un accueil extraordinaire et une nuit sous 
tente ont aussi permis aux jeunes de se rencontrer et 
de créer du lien.

Mais cette été au CRLB MJ ce fut bien plus que cela…

 x Les 9 plaines de vacances au 4 coins de La Bruyère 
animé par de jeunes de l’entité ;
 x Un séjour à la mer haut en couleur pour nos en-
fants ;
 x Le séjour du projet « Into the Wild », sans eau cou-
rante ni électricité ;
 x 15 jours d’Été Solidaire organisé avec l’administra-
tion communale et le CPAS ;
 x Et conclut par une belle action environnementale et 
solidaire, La Bruyère commune propre où les jeunes 
de votre maison de Jeunes ont rendu le cadre de vie 
des bruyérois plus sympa après cette été mouve-
menté pour tous et en mouvement pour nous.

Le CRLB MJ, moteur de rencontre et  
lieu de tous les possibles !

AgendA à venir :
16 octobre : 

Fureur de Lire (au bois Thibaut à Bovesse)
Congé d’automne (du 29/10 au 03/11) :

Plaine d’automne et stage ados
Festivités d’Halloween à la MJ Rhisnes
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Opération « La Bruyère Propre »
Cette année, l’opération « La Bruyère Propre » a eu lieu du 23 au 27 août 2021.

De la qualité du tri, dépend la qualité du recyclage ! 

C haque bon geste de tri est important car les 
emballages des sacs bleus PMC sont triés par 
matière. Ensuite, chacune de ces matières est 

traitée dans le centre de tri par filière de recyclage 
adéquate. Ainsi les bouteilles en plastique sont recy-
clées en de nouvelles bouteilles en plastique, fibres 
pour isolation… Les cartons à boissons, eux, se trans-
forment en papier essuie-tout, papier cadeaux, …

Saviez-vous que les canettes, conserves, raviers en 
aluminium, aérosols alimentaires et cosmétiques, 
capsules et couvercles en métal sont aussi les bien-
venus dans le sac bleu PMC ? 

Avec ces déchets, il est possible de faire de nou-
velles canettes, des pièces en acier pour le secteur 
des transports (automobile et en commun), des élé-
ments d’appareils électroménagers, des profils de 
fenêtres, des nouveaux emballages de manière gé-
nérale et même des vélos !

Rappel des consignes de tri pour éviter le carton 
rouge… 

Dans les sacs bleus PMC, certains emballages 
sont refusés comme les pochons de nourriture 
pour chats ou de jus et compotines pour en-
fants, emballages de boucherie en papier 
pour charcuterie ou encore les papiers-car-
tons, mais aussi les objets en plastique 
(notamment les jouets). Ce sont des in-
trus qui viennent perturber la chaîne 
automatisée de tri et recyclage. Ils ne 
sont pas autorisés dans les PMC pour 
plusieurs raisons : 

 Î Ce ne sont pas des emballages tout simplement ;

 Î Ils ne sont pas considérés comme des embal-
lages PMC (= emballages ménagers en Plas-
tique, emballages ménagers Métalliques et 
Cartons à boissons) ;

 Î Ce sont des emballages mais ils sont consti-
tués de deux types de matières inséparables 
(par exemple du plastique et de l’aluminium). 

Les emballages non correctement vidés, sacs en 
plastique remplis et fermés de déchets résiduels 
(ordures ménagères) dans un sac PMC ou encore les 
bidons accrochés à l’extérieur des sacs constituent 
aussi des mauvais gestes de tri. Ils perturbent aussi 
la chaîne de tri et recyclage. Pourtant, ils sont faciles 
à éviter ! 

Si votre sac n’est pas collecté, c’est certaine-
ment pour une de ces raisons. Un autocollant 
de refus y est apposé par le personnel de col-
lecte. Cela signifie qu’il comprend une erreur 

de tri. Une fois cette dernière identifiée et 
corrigée, représentez votre sac lors de la 

prochaine collecte. 

Pour plus d’infos sur les dates de  
collecte, téléchargez l’appli Recycle ! 

Si vous souhaitez en savoir davan-
tage sur le tri, rendez-vous sur 

www.bep-environnement.be et 
trionsmieux.be.

Miam, Miam le sac PMC : rappel des consignes de tri ! 
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L a céréale semée au printemps vient d’être récol-
tée et vous apercevez déjà de nouvelles pousses 
sur la terre agricole. Pourtant, ces nouvelles 

plantes ne ressemblent pas à une culture tradition-
nelle… Il s’agit d’une CIPAN : une culture intermédiaire 
piège à nitrate. 

La Culture Intermédiaire Piège à Nitrate, ou CIPAN 
de son petit nom, est implantée entre deux cultures 
principales. À la fin de l’été, les agriculteurs sèment 
cette culture de transition pour préserver la qualité 
de notre ressource en eau. Le nitrate, utilisé comme 
engrais, est un élément indispensable à la crois-
sance de la plante. Seulement, s’il est présent en trop 
grande quantité dans le sol, il constitue un risque 
de contamination de l’eau souterraine. Il pourrait 
s’infiltrer dans le sol et ainsi rejoindre les nappes 
phréatiques. Implanter une CIPAN durant l’automne 
permet d’éviter cette perte de nitrate dans le sol. La 
plante va puiser le surplus d’engrais, pour se déve-
lopper. Elle est ensuite détruite en hiver ou au début 
du printemps. Lors de sa décomposition, elle restitue 
une partie du nitrate au sol, qui est alors à nouveau 

riche en éléments nutritifs. La prochaine culture,  
semée au printemps, pourra en bénéficier. Cela per-
met également à l’agriculteur de diminuer son ap-
port d’engrais, puisqu’il est déjà présent. Grâce à la 
CIPAN, la ressource en eau est protégée et le sol est 
prêt à accueillir la prochaine culture.

À quoi ressemble une CIPAN ?

Elle peut être composée d’une seule espèce ou bien 
d’un mélange de différentes plantes. Parmi les plus 
connues, vous pourrez reconnaître la moutarde, le 
nyger ou encore le tournesol. Tous arborent un beau 
jaune. La phacélie se différencie par sa couleur mauve. 
Et puis, l’avoine ou le trèfle sont aussi souvent utilisés. 
En fonction de ses besoins, l’agriculteur va opter pour 
une espèce plutôt qu’une autre. 

De nombreux autres avantages

Si la CIPAN est utile pour garder le nitrate dans le sol 
entre deux cultures, elle comporte aussi bien d’autres 
qualités. 

 x Les racines des plantes améliorent la structure du 
sol. Une bonne structure de sol offre une meilleure 
circulation de l’eau et des nutriments, ce qui est tout 
bénéfique pour le bon développement des cultures.

 x Elle diminue l’érosion. Le sol est couvert à l’au-
tomne, ce qui aide à lutter contre le ruissellement 
des eaux de pluie.

 x Elle diminue la présence des mauvaises herbes. 
Comme la surface du sol est occupée par la culture 
intermédiaire, il y a moins de place pour les intrus.

 x La culture peut être utilisée en fourrage. Certaines 
plantes peuvent servir de nourriture aux animaux. 
En plus d’être bon pour l’environnement, cela peut 
aussi être un rendement pratique pour l’agriculteur.

 x La diversité des plantes est bénéfique à la biodi-
versité. La CIPAN peut constituer un refuge pour la 
faune environnante.

Par PROTECT’eau

La CIPAN, une culture qui ressource
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A près la diffusion du folder de présentation du 
Syndicat d’Initiative dans vos boites aux lettres 
(et toujours disponible lors des permanences 

au 2 rue du Village à Meux), les bénévoles ont assuré le 
15 août la Transbruyéroise axée cette année sur l’inté-
gration et du vivre ensemble. 

Le 12 septembre, les journées du patrimoine ont permis 
à plus de 200 personnes de visiter les domaines d’Arthey 
et la Falize. Un atelier de découverte était spécifiquement 
organisé par le Syndicat d’Initiative pour les plus jeunes. 
Ces activités sont coorganisées avec l’administration 
communale et la Maison de la Mémoire de La Bruyère.

Lors de la journée de la ruralité le 26 septembre à 
Rhisnes, le syndicat d’initiative a pu faire la promotion 
des produits locaux par la vente des pique-niques. 

Pour rappel, le projet Erica permet à tout citoyen de 
déposer ses documents d’archives au syndicat d’initia-
tive et de partager notre histoire locale. 

(https://www.bibliothecaerica.be/)

Pour poursuivre ses projets (dégustations de produits 
locaux, kit d’accueil des nouveaux habitants, accueil 
spécifique pour les cyclotouristes, foire aux boutures,… 
le syndicat d’initiative a besoin de renforcer son équipe 
de bénévoles (même occasionnels). 

À  votre disposition pour plus de précisions lors des 
permanences en nos bureaux (2 rue du Village à Meux, 
face à la bibliothèque) le samedi matin (10h-12h), le 
mercredi après-midi et le vendredi en fin d’après-midi 
(sur rendez-vous pour le moment). 

Karin Ridelle (présidente)
Philippe Soutmans (vice-président)

Jean-Claude Dujardin (secrétaire-trésorier). 

 
silb.labruyere 

 
www.silabruyere.be 

 081 56 67 34  silabruyere@gmail.com 

LA MAISON DE LA MÉMOIRE RURALE DE LA BRUYÈRE  
AU SERVICE DE LA PROMOTION DU PATRIMOINE LOCAL 

L a réouverture du tunnel ferroviaire de la rue aux Cailloux a 
permis aux piétons de découvrir, de part et d’autre de l’en-
trée dans Rhisnes, deux panneaux (identiques) expliquant 

la signification des deux bornes replacées par l’entreprise Ga-
lère (pour Infrabel). Ces bornes Cointet ont été sauve-gardées 
à l’initiative de la Maison de la Mémoire Rurale de La Bruyère 
(MMR) et de l’Échevin de la Culture. 

Comme elle avait déjà réalisé les panneaux didactiques au 
Pont de Seumoy, la MMR désire poursuivre la promotion du 
patrimoine local, en collaboration avec le Syndicat d’Initiative, 
notamment par une deuxième série de panneaux à la gare de 
Rhisnes d’ici la fin des travaux du tunnel sous voie en 2022. 

Tout citoyen qui possède des documents intéressants concer-
nant l’historique de la gare peut les envoyer à : mmrlb5080@
gmail.com ou en déposer une copie chez Paul Debois, rue du 
Livot, 4 à Rhisnes. 

Pour rappel, les bénévoles de la Maison de la Mémoire se ré-
unissent tous les mois au Presbytère de Rhisnes. Bienvenue à 
toute personne intéressée à apporter sa contribution à la sauve-
garde du patrimoine bâti, humain ou naturel de l’entité. 

LE SYNDICAT D’INITIATIVE DE LA BRUYÈRE MULTIPLIE SES PROJETS !

Pour plus d’information : https: //mmrlabruyere.be 
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Tél. : +32 (0)479 61 61 92  
christophe@redline-communication.be  

www.redline-communication.be

 GRAPHISME – IMPRESSION – WEB – RÉGIE PUBLICITAIRE

VOTRE ANNONCE DANS NOTRE
PROCHAINE ÉDITION?

N’HÉSITEZ PAS À NOUS contacter

Organisation de Funérailles - Funérariums -
Fleurs, vase, plaques… , Monuments Funéraires -

Réception après Funérailles

Tel : 081/51 13 66 - Gsm : 0475/24 43 90 - 0473/38 87 49
Mail : funeraillesjacquemin@gmail.com

Site : funeraillesjacquemin.be

Eghezée - Meux - La Bruyère - Fernelmont

- Organisation de Funérailles
- Funérariums
- Fleurs, vase, plaques… ,
- Monuments Funéraires
- Réception après Funérailles

Tel : 081/51 13 66
Gsm : 0475/24 43 90

0473/38 87 49
funeraillesjacquemin@gmail.com

www.funeraillesjacquemin.be

Eghezée - Meux - La Bruyère - Fernelmont

Tél :  081 51 13 66 
Gsm :  0475 24 43 90 
 0473 38 87 49 

funeraillesjacquemin@gmail.com 
www.funeraillesjacquemin.be 

• Organisation de Funérailles
• Funérariums
• Fleurs, vase, plaques,… 
• Monuments Funéraires
• Réception après Funérailles

Eghezée - Meux - La Bruyère - Fernelmont 

FUNÉRAILLES
Jacquemin – Dubuisson

W W W . JUL IENGONSETTE .C O M

BROCHURE • LOGO • WEB DESIGN • 3D • VIDÉO • ANIMATION
CONCEPTION GRAPHIQUE

D’la com !

JE
 F

A
IS

 D
E

 L
A

Chauffage Central
Sanitaire – Gaz   

Mazout – Solaire

Rue de la Distillerie, 1a
5081 LA BRUYÈRE

(BOVESSE)
Tél. 081 56 92 00

www.cmis.be

GSM 0475 43 10 62
info@cmis.be

SPÉCIALISTE BUDERUS DEPUIS 40 ANS

CHAUFFAGE CENTRAL
SANITAIRE

SPRL

 

Ouverture : 

Du mardi au vendredi de 9h à 18h30 

Le samedi de 9h à 17h 

081/61.48.23 

www.optiquedebilde.be 

Av de la Faculté d’Agronomie, 75 

5030 Gembloux 
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CONNAISSEZ-VOUS GULIGEINA,  
ADOPTEE PAR NOTRE COMMUNE ?

Guligeina est chinoise. En 2017, elle terminait un doc-
torat en Malaisie. L’avenir lui souriait…

Mais en décembre, elle est contrainte de rentrer 
en Chine dans l’espoir de mettre fin aux me-
naces dont sont victimes ses parents. Le piège 

tendu par les autorités chinoises ! Pourquoi ? Parce 
que Guligeina fait partie de la minorité ouïghoure, une 
ethnie d’une dizaine de millions de personnes que les 
autorités sont décidées à « normaliser » en abolissant 
toute autonomie, en détruisant leurs mosquées, en 
extirpant croyances et traditions. 

Elle redoute donc le pire. Avant son départ, elle 
convient avec un ami qu’elle changera sa photo 
chaque semaine sur WeChat, une plateforme très po-
pulaire en Chine,     pour montrer qu’elle est en sécu-
rité. Changement de photo la première semaine, puis 
plus rien pendant des mois…

Amnesty International est avisé, enquête (non sans 
mal), donne l’alerte, érige Guligeina en symbole de 
l’oppression subie par tout un peuple. Le monde se 
mobilise pour demander sa libération. Le Conseil 
Communal de La Bruyère l’adopte à l’unanimité. 

Nous savons maintenant qu’elle a été longtemps déte-
nue dans un des multiples « centres de transformation 
et d’éducation » établis dans le Xinjiang. Des dizaines 
de milliers de personnes y sont incarcérées arbitraire-
ment pour une période indéterminée. Bref, elle a subi 
une « rééducation » forcée. Cependant, en avril 2020, 
elle a pu annoncer elle-même sa « libération ». Fausse 
bonne nouvelle !!! Cet unique message est resté sans 
suite. Depuis lors nous avons perdu sa trace. LA MOBI-
LISATION DOIT DONC SE POURSUIVRE. L’Europe fait 
pression sur la Chine. Le parlement belge a voté une 
motion en faveur des Ouïghours. À son tour, le conseil 
communal de La Bruyère a voté une motion en faveur 
de sa protégée. Les élèves de 5e et 6e  du fondamen-
tal de l’entité et les scouts appellent la population à 
signer une pétition en sa faveur. Si vous ne l’avez pas 
encore signée, allez sur amnesty.be/action-guligeina. 
Facile et plus efficace que vous pourriez croire.  

À La Bruyère, un groupe Amnesty se mobilise pour 
que, en Belgique et partout dans le monde, les droits 
humains soient respectés, leurs défenseurs protégés. 

Nous luttons contre les emprisonnements arbitraires, 
la torture, la peine de mort, les violences au sein du 
couple… Si vous êtes prêts à nous aider ponctuelle-
ment (en vendant des bougies, en participant à des 
actions publiques), ou à vous joindre à nous, prenez 
contact : 

Annick Bourgeois  
annickbourgeois.be@gmail.com – 0477 79 29 89  

ou Ghislaine et André Dury  
ghislainebauwens@hotmail.com – 081 56 92 07.

A. DURY, groupe la Mehaigne



V ous avez perdu votre véhicule, votre vélo, votre 
mobilier de jardin, votre abri de jardin, votre 
caravane résidentielle… ? 

Entrez une demande d’aide à la réparation au Fonds 
des calamités.

  Les sinistrés peuvent introduire leur demande dès 
maintenant et jusqu'à fin avril au plus tard. Prenez 
donc le temps de constituer votre dossier avec toutes 
les pièces justificatives. 

 X C'est le propriétaire du bien qui doit introduire 
la demande d'aide à la réparation. La démarche 
peut être réalisée entièrement en ligne via  
www.wallonie.be.

 X Les agriculteurs et les indépendants peuvent rece-
voir des aides s'ils ont perdu leurs récoltes, leur ma-
tériel informatique, etc.

 X Aucune aide à la réparation n’est accordée pour le ba-
timent et son contenu même s’ils ne sont pas assurés 

Le Gouvernement wallon est néanmoins conscient 
que certains sinistrés ne sont pas assurés et ont be-
soin d'aide, il étudie donc actuellement la situation.
    Cas particulier : les personnes bénéficiant d’un reve-
nu d’intégration sociale ou d’une aide équivalente ET 
qui n’étaient pas assurées peuvent être indemnisées 
pour le bâtiment et son contenu.

Source : Wallonie.be

Où trouver le formulaire de demande d’aide 
à la réparation ?  

https://interieur.wallonie.be/marches-et-patrimoine/
calamites-naturelles/dommages-bien-prives/140861 

aller à la rubrique « formulaires » 
ou sur www.wallonie.be  

(Calamités dans le champ de recherche). 
Votre commune dispose de formulaire imprimé.

Comment introduire une demande ? 
Transmettre votre formulaire de demande et vos do-
cuments : 

 X Par mail (calamites.interieur@spw.wallonie.be), 

 X Par courrier postal (le recommandé n’est pas in-
dispensable) : Service régional des calamités, 

Av. Gouverneur Bovesse, 100 – 5100 JAMBES 
 X Via les formulaires intelligents en ligne (vivement 
conseillé pour accélérer le traitement des dossiers 
en général). 

CALAMITE NATURELLE PUBLIQUE

S uite à la demande de reconnaissance de ca-
lamité naturelle publique introduite par la 
Commune, La Bruyère est maintenant recon-

nue comme sinistrée pour les intempéries du 14 au 
16 juillet ainsi que du 24 juillet. 
Si ce n’est déjà fait, vous pouvez dès à présent, 
prendre connaissance du document joint, expli-
quant les démarches à effectuer pour déposer 
votre dossier de demande d’aide à la réparation 
auprès du SPW.
Vous pouvez déposer votre dossier jusqu’à la fin du 
mois d’avril, dernière limite.
Nous attendons encore les décisions du ministère 
concernant les intempéries du 02 et 03 juin.

SERVICE PRÉVENTION  
INONDATIONS

Une cinquantaine de dossiers ont été ouverts par le 
service concernant des axes de ruissellement, des dé-
bordements de cours d’eau, des problèmes de voiries 
et autres problèmes liés aux inondations. Ils sont tous 
traité avec le sérieux qui se doit.

Chacun d’entre eux nécessitant des analyses internes 
ou par des professionnels, des rencontres avec les pro-
priétaires, des démarches administratives et/ou des 
autorisations nous vous demandons d’être patients. 

Nous ne sommes pas inactifs mais devons avancer 
dans le respect d’un cadre légal et d’une réflexion glo-
bale afin que chaque solution apportée soit la plus 
adéquate à court et à long termes pour l’ensemble du 
quartier.

Nous vous remercions de votre compréhension et 
vous assurons de notre soutien.

Dans l’intervalle, nous vous conseillons de :  

 X Prendre (et/ou conserver) des photos de vos dom-
mages ; 

 X Garder des preuves (factures de réparation/achat, 
devis, etc.) ; 

 X Déclarer le sinistre auprès de votre compagnie d’as-
surance si cela n’est pas encore fait. 

Le Gouvernement wallon a dégagé des aides finan-
cières pour soutenir les victimes des inondations : 
https://inondations.wallonie.be/home/ 
actualites/actualites/aide-financiere-durgence-de-
gagee-par-le-gouvernement-wallon.html  

Bon courage en ces moments particulièrement difficiles.
Bien à vous, 

Le service prévention inondations.
Inondations@labruyere.be

Tel : 081 23 65 63 et 081 23 65 64
Rue des dames blanches, 1 – 5080  Rhisnes

Solidarité
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DON DE SANG 
Centre Culturel d’Emines
Place Serge Dauginet 1 – 5080 Emines

Heures des invitations : de 15h à 18h30
 X Le lundi 11 octobre

Salle "La Ruche" 
Place Albert 1er 16 – 5081 Saint Denis Bovesse

Heures des invitations : de 15h à 18h30
 X mercredi 10 novembre

VESTIBOUTIQUE
ouverte à tous 

Route de La Bruyère 2 – 5310 Eghezée
Horaire : 

 X mardi et jeudi 10h-18h, 
 X mercredi et vendredi 14h-18h, 
 X samedi 9h30-12h30. 

 
Don de sang 
 
Centre Culturel d’Emines 
Place Serge Dauginet 1 
5080 Emines 
 
Heures des invitations : de 15:00 à 18:30 
Le lundi 5 juillet 
Le lundi 12 juillet 
Le lundi 11 octobre 
 
 
Salle "La Ruche"  
Place Albert 1er 16 
5081 Saint Denis Bovesse 
 
Heures des invitations : de 15:00 à 18:30 
Le jeudi 20 mai 
Le jeudi 12 août 
Le mercredi 10 novembre 
 
 

 
Vestiboutique – ouverte à tous – Route de La Bruyère 2 à 5310 Eghezée 
Le mardi et le jeudi de 10h à 18h00 
Le mercredi et le vendredi de 14h à 18h00 
Le samedi de 9h30 à 12h30 

 

ACTIVITÉS DE LA MAISON CROIX-ROUGE LA MEHAIGNE
desservant les communes de La Bruyère, Fernelmont et Eghezée. 

Rue de la Bruyère, 2, 5310 Eghezée –  
en face du château d’eau, à l’entrée d’Eghezée en arrivant de Leuze 

PRÊT DE MATÉRIEL  
MÉDICAL

Béquille(s), cadre de marche, fauteuil roulant, lit 
médicalisé, matelas anti-escarres,… 

Livraison assurée pour le gros matériel. 
Tél. : 0493 40 40 16 . 

Permanences à la maison Croix-Rouge 
route de la Bruyère 2 – 5310 Eghezée 

 X lundi 15h-17h, 
 X mercredi 9h30-12h, 
 X vendredi 15h-17h, 
 X samedi 9h30-12h. 

Et d’autres services solidaires : 
visites en homes, bouquinerie,  

soutien aux migrants et transmigrants,  
cours de secourisme,…  

toujours en quête  
de nouveaux volontaires.  

Contact :  
presidence.mcr.la-mehaigne@croix-rouge.be

Santé

17
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Votre boutique de prêt à porter pour dames

Ouvert du mardi au samedi 
de 10 à 18h

et le lundi sur rendez-vous

www.annbbymarie.be

Grand’Rue 66
Gembloux

081 61 07 72

Rue de Namur, 90B La Bruyère  
081 13 60 73

 Mail : info@frais-maison.be
Site : www.frais-maison.be

  Frais Maison

Vos plats 

100% frais et 

faits maison 

Menus sur simple 

demande

TraiTeur
CréaTeur de saveurs

Livraison de repas à domicile
Pas de contrat obligatoire 
ni de quantité minimum 
de commande mensuelle

Paiement mensuel  
À partir de 6,21 €/plat 

B. Dierge – Audicien 
Une audi�on de qualité pour tous les budgets

•  Essai sans engagement – tests audi�fs
•  Garan�e 5 ans – service personnalisé
•  Piles audi�ves et accessoires
•  Bouchons de protec�on

Op�que Scalliet - Galerie des Halles, 2

Louvain-la-Neuve 081 73 00 33

Av. Joseph Marvel, 22 – Parking Privé – sur RDV

Corroy-le-Château
081/73.70.52   –   0473/89.25.81

Dans la cuisine…
• Table d’hôtes, traiteurs, plats à emporter

Anne-Marie DECAMP  
& Jean-Claude CROHIN

46, rue de Cognelée – 5080 La Bruyère 

 0488 76 46 85
 amdecamp@gmail.com
 danslacuisine.eatbu.com

Place Communale 8
5080 Rhisnes
081 56 62 70

pharmacie.nicodeme@skynet.be

du lundi au vendredi  
de 08h30 à 19h  

et du samedi de 09h à 13h

Pharmacie Nicodème

Pharmacie de proximité avec une équipe dynamique,  
conseil personnalisé, à l’écoute et à la recherche  
de solutions adaptées à chaque personne.
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Jeunesse et intergénérationnel

THOREMBAIS - Chaussée de Wavre, 173 - Tél. 081 84 05 85

MAGIC D’AFFLELOU

Une « MAGIC » 
en 1ère paire ?

Une 2ème « MAGIC »
 pour 1e de plus !*

* Pour l’achat d’une paire de lunettes équipée d’une monture MAGIC (hors ligne TMA) et de verres correcteurs, bénéficiez pour 1€ de plus d’une 2nde paire de lunettes, équipée d’une monture à choisir parmi la ligne TMA de  
la collection MAGIC et de verres organiques (CR39 blancs) hors options, de même correction que ceux du 1er équipement. Certaines corrections complexes nécessitent une étude de faisabilité (ex : hypermétropie, verres  
unifocaux sphériques, indice 1.5, +2.50) pour une parfaite adaptation des Magic Clips. Valable dans tous les magasins ALAIN AFFLELOU de Belgique et du Luxembourg du 01/09/21 au 23/11/21. Non cumulable avec toute autre 
offre à l’exception des offres MAGIC et NEXTYEAR. Voir conditions en magasin. Dispositif médical CE. Demandez conseil à votre opticien. Août 2021. SRL Alain Afflelou Belgique BCE 0885.723.232. Photographe : Marianna Sanvito.

NOUVEAU MAGASIN À GEMBLOUX  
Chaussée de Charleroi, 142 - Tél. 081 98 05 52
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Jeunesse et intergénérationnel

Place des Combattants, 5A – 5080 RHINES
info@bgclean.be – www.bgclean.be – 081 751 404

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30.  
Le vendredi de 8h30 à 18h.
Fermé le samedi, dimanche et jours fériés.

Envoi des candidatures 
sur info@bgclean.be ou par contact à l’agence.

BG CLEAN ENGAGE !

Équipe dynamique et ambiance sympathique
Horaires fl exibles adaptés
Avantages extra-légaux
Entreprise basée sur le respect humain
Moyen de locomotion indispensable
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